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46 ans 
Né à Creil, grandi dans 
le quartier du Moulin.

Marié, père de quatre enfants.

Éducateur spécialisé pendant 
plus de 15 ans dans le bassin 

creillois, au service des jeunes 
en danger ou en difficulté.

Cadre de la fonction publique 
d’État depuis 2023.

Habitué à piloter des projets 
et à gérer des budgets publics.

Engagé dans le tissu associatif 
creillois depuis plus de 20 ans.

Candidat pour une ville plus juste, 
plus écologique et plus solidaire.
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Le sens
de mon engagement

Creil, c’est la ville où je suis 
né, où j’ai grandi, où je vis 
aujourd’hui avec ma famille. 
J’ai étudié dans ses écoles, 
j’ai arpenté ses quartiers. 
J’ai vu l’énergie incroyable 
de ses habitants, la richesse 
de ses associations, la 
force de sa jeunesse. Mais 
j’ai aussi vu, année après 
année, la ville s’abîmer. J’ai 
vu la résignation gagner du 
terrain, les services publics 
reculer et le sentiment 
d’abandon s’installer.

18 ans. C’est le temps 
qu’aura duré le règne de 
l’équipe sortante. Creil 
semble enfermée dans un 
cycle qui ne lui ressemble 
pas : gestion du déclin, 
clientélisme et promesses 
sans lendemain. Nous ne 
voulons pas nous attarder 
sur les affaires ou les dérives 

d’un système à bout de 
souffle. Vous les connaissez. 
Vous les subissez.

Notre regard est ailleurs : il 
est tourné vers vous. Pour 
les élections des 15 et 22 
mars 2026, nous portons 
un projet collectif. Ce n’est 
pas la candidature d’un 
homme seul, c’est celle d’une 
équipe et d’une méthode. 
Ce programme n’est pas une 
liste de promesses en l’air. Il 
porte une vision sur 12 ans 
pour redresser la ville, mais 
il constitue avant tout un 
contrat d’actions concrètes 
pour les 6 années à venir.

Ce projet est le fruit de 
centaines de discussions, 
de colères entendues et 
d’espoirs confiés. Il part d’une 
conviction simple : une mairie 
doit protéger, organiser et 
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améliorer concrètement 
la vie quotidienne. Nous 
voulons une ville où travailler 
paie, où se loger ne fait plus 
peur, où les enfants ont les 
mêmes chances partout, où 
l’on vieillit dignement et où 
la tranquillité n’est pas un 
slogan, mais une réalité.

L’élection municipale est le 
scrutin le plus important de 
votre quotidien. C’est là que 
se décide la qualité de l’école 
de vos enfants, la dignité de 
votre logement, la sécurité 

de vos rues et le dynamisme 
de vos commerces. En 
votant en mars 2026, vous 
ne votez pas simplement 
pour un nom, vous décidez 
de ce à quoi ressemblera 
votre ville pour le futur.

Ensemble, écrivons un 
nouveau chapitre pour 
Creil, pour une ville 
solidaire, écologique, 
fière et protectrice.

Faire mieux pour 
Creil, ensemble.

Omar YAQOOB
Votre candidat
à la mairie de Creil
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Une vision
sur 12 ans

PHASE 1 — L’URGENCE & LA DIGNITÉ (2026–2029)

LE CALENDRIER (2026–2038)

Plus qu’un programme, ce document scelle notre engagement moral 
envers vous. Si la tâche est immense, notre volonté est inébranlable. 
Nous vous devons la transparence : voici notre calendrier d’action, 
étape par étape, sans rien céder.

Logement : encadrement des loyers et création de la brigade du 
logement digne au sein du service Salubrité.

Pouvoir d’achat : gratuité progressive de la cantine pour tous les 
ménages

Transports : gratuité progressive pour tous les Creillois.

Sécurité : augmentation des effectifs de la police municipale et 
présence nocturne.

Eau : audit immédiat du contrat et plan d’action pour aller vers une 
gestion à 100 % publique 

Éducation : le périscolaire devient un véritable service public 
d’éducation communale.

Sport : création du terrain sécurisé et encadré de moto-cross et 
reconversion du centre des cadres sportifs.

Économie et Emploi : Creil, terre de formation des métiers 
aéroportuaires : cap sur la qualification et l’emploi local.

Démocratie : mise en place du Référendum d’Initiative Citoyenne (RIC) 



9

PHASE 2 — LA CONSOLIDATION (2030–2032)

Sport & Rayonnement : transformation du stade vélodrome 
en Complexe omnisports et requalification du Champ de Mars.

Solidarité : ouverture du 2ème centre social au quartier du Moulin 
et de la Maison des Solidarités.

Santé : ouverture complète du centre de santé municipal et du Centre 
Gratuit d’Information, de Dépistage et de Diagnostic (CeGIDD). 

Alimentation : mise en service de la cuisine centrale municipale bio.

Cadre de vie : requalification complète de l’Île Saint-Maurice, 
co-construite avec les habitants.

PHASE 3 — L’ÉMANCIPATION (2033–2038)

Emploi : faire reculer durablement le chômage à Creil pour être en 
dessous de la moyenne nationale, grâce à l’axe formation–Roissy, à 
l’insertion et aux chantiers d’insertion.

Urbanisme : une ville 100 % accessible (« Zéro obstacle »).

Pouvoir d’achat : réduire les charges et les factures (eau, énergie, 
cantine, transports) par des politiques publiques et une production 
locale d’énergie. 

Ville plus écologique : multiplier les îlots de fraîcheur, lutter contre 
la pollution lumineuse et accélérer la rénovation énergétique.

Ville plus agréable : améliorer concrètement le cadre de vie (espaces 
publics, équipements requalifiés, propreté d’usage, continuités 
piétonnes).

et le budget participatif géré entièrement par le Conseil Creillois de la 
Vie Associative (CCVA)

Halle Fichet : lancement de la réhabilitation par étapes pour en faire un 
pôle culture, formation, de recherche et d’innovation. 



Notre calendrier d’action 2026-2038
UNE VISION SUR 12 ANS, UN CONTRAT CLAIR POUR LES 6 PROCHAINES ANNÉES

PHASE 1 — L’URGENCE 
& LA DIGNITÉ (2026–2029)

PHASE 2 — LA CONSOLIDATION 
(2030–2032)

Le temps des actions immédiates 
pour protéger les habitants 
et rétablir le bon sens.

Pouvoir d’achat & Logement : 
Gratuité progressive (cantine, 
transports), audit eau régie 
publique, encadrement des loyers, 
Brigade du logement digne.

Sécurité & Tranquillité : + effectifs 
police (patrouilles jusqu’à 2h), 
médiateurs de soirée, terrain 
encadré moto-cross.

Santé & Éducation : Défense hôpital, 
cabinets médicaux, 1 ATSEM/école, 
périscolaire service public.

Emploi & Démocratie : Formation 
«Métiers aéroportuaires», RIC, début 
travaux Halle Fichet.

Le temps des grandes ouvertures 
et de la transformation visible de 
notre cadre de vie.

Santé & Solidarité : Centre de santé 
municipal, 2ème Centre social 
(Moulin), Maison des solidarités.

Sport & Infrastructures : 
Complexe omnisports Vélodrome, 
requalification Champ de Mars.

Écologie & Quotidien : Cuisine 
centrale bio, requalification Île 
Saint-Maurice avec les habitants.

Vie associative : Nouveau Centre 
Associatif, Halle Fichet (Pôle 
culture/innovation).



Notre calendrier d’action 2026-2038
UNE VISION SUR 12 ANS, UN CONTRAT CLAIR POUR LES 6 PROCHAINES ANNÉES

PHASE 3 — L’ÉMANCIPATION 
(2033–2038)

PHASE 2 — LA CONSOLIDATION 
(2030–2032)

Le temps de l’indépendance 
énergétique, du plein emploi local 
et de l’accessibilité totale.

Énergie & Factures : Coopérative 
Citoyenne Solaire, énergie locale, 
baisse des charges.

Emploi & Économie : Chômage sous 
la moyenne nationale, filières de 
formation et d’insertion pérennes.

Urbanisme & Climat : Ville 100 % 
accessible («Zéro obstacle»), îlots 
de fraîcheur.

Le temps des grandes ouvertures 
et de la transformation visible de 
notre cadre de vie.

Santé & Solidarité : Centre de santé 
municipal, 2ème Centre social 
(Moulin), Maison des solidarités.

Sport & Infrastructures : 
Complexe omnisports Vélodrome, 
requalification Champ de Mars.

Écologie & Quotidien : Cuisine 
centrale bio, requalification Île 
Saint-Maurice avec les habitants.

Vie associative : Nouveau Centre 
Associatif, Halle Fichet (Pôle 
culture/innovation).
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Logement, cadre de vie
et écologie urbaine

Nos actions logement

Se loger est la première condition de la dignité. À Creil, le logement est devenu 
une angoisse. Entre bailleurs sociaux tout-puissants et marchands de sommeil 
impunis, nous allons siffler la fin de la récréation.

• 52 % de logements sociaux, mais 3 500 demandes en attente.

• Jean-Claude Villemain préside toujours Oise Habitat : 
le délabrement actuel est son bilan.

• Le scandale de février 2026 : Oise Habitat vient de voter une baisse des 
prestations de ménage (moins de passages) sans aucune baisse de charges 
pour les locataires. Nous reviendrons sur cette décision injuste.

• Fin du clientélisme : stop au « piston ». 
Place à un parcours de l’habitat juste et transparent.

LE CONSTAT

Transparence et Justice dans l’Attribution (Phase 1)

L’attribution d’un logement ne doit plus dépendre du clientélisme 
mais de règles claires et transparentes :

Système de points : nous mettrons en place une grille de critères 
objective (ancienneté, situation familiale, urgence) avec un système 
de points.
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Suivi en temps réel : chaque demandeur pourra savoir exactement 
où en est son dossier et son rang dans la file d’attente. 
Fini le sentiment d’être « oublié ».

Guerre à l’habitat indigne (Phase 1)

Brigade du logement digne : le permis de louer existe mais est mal 
appliqué. Nous renforcerons le dispositif en créant une brigade 
du logement digne intégrée au service salubrité de l’habitat. 
Des agents de terrain traqueront l’insalubrité.

Consignation des loyers : si un propriétaire refuse de faire les travaux 
obligatoires, la mairie accompagnera les locataires pour consigner 
les loyers (les bloquer sur un compte tiers) jusqu’à la réalisation 
des travaux.

Encadrement des loyers : nous demanderons immédiatement à l’État 
l’autorisation d’expérimenter l’encadrement des loyers pour stopper 
la spéculation.

Plan « Nuisibles » : aides financières et techniques pour éradiquer 
punaises de lit, rats et frelons asiatiques.

Bailleurs sociaux : fini la complaisance

Le Maire siège au conseil d’administration. Il doit défendre les 
habitants, pas couvrir le bailleur.

Permanences Physiques : nous imposerons des permanences des 
bailleurs au cœur des quartiers, en présence systématique d’élus et des 
associations de défense des locataires.

Transparence des Travaux : exigence de la publication d’un rapport 
d’entretien annuel par immeuble, pour que chacun sache où va l’argent 
de ses charges.
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Nos actions
écologie & cadre de vie

Rénover plutôt que démolir

Moratoire ANRU : l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine 
(ANRU) ne doit pas servir à chasser les habitants. Stop aux démolitions 
non consenties (comme au Quartier du Moulin). L’argent doit aller 
à la réhabilitation.

Organisme de Foncier Solidaire (OFS) : pour permettre l’accession 
à la propriété à prix juste.

Rénovation Globale : la priorité sera mise sur l’isolation thermique 
(pour baisser vos factures), phonique (pour la tranquillité), la rénovation 
des canalisations et la mise en conformité électrique.

Guichet Rénovation et « Coup de Pouce » : création d’un service 
d’accompagnement pour les propriétaires modestes (montage de 
dossiers MaPrimeRénov’, recherche de subventions) avec, si possible, 
le versement d’une aide financière municipale complémentaire.

Sobriété et plan canicule (Phase 1)

Plan Canicule Solidaire : adoption d’un plan recensant et aménageant 
des lieux d’accueil rafraîchis pour les plus vulnérables.

Lutte contre la pollution lumineuse : sobriété et bon sens. Extinction 
des vitrines commerciales la nuit et déploiement de l’éclairage public 
intelligent à détection de mouvement (sécurisant et économe).

Plan d’Éducation Populaire à l’Écologie : création d’une ligne 
budgétaire dédiée pour intégrer l’écologie dans toutes les activités 
municipales (temps périscolaires, centres sociaux, clubs sportifs). 
L’objectif : former une génération citoyenne face aux enjeux 
climatiques.
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Nature en ville et fraîcheur (Phase 1)

Transports Gratuits : une mesure de pouvoir d’achat et de justice 
climatique. D’abord les week-ends, puis extension aux -26 ans 
et familles monoparentales, jusqu’à la gratuité totale. 

Forêts de poche : création de 7 micro-boisements urbains sur les 
friches (méthode « tiers paysage ») avec les écoles et chantiers jeunes.

Quartier Voltaire / Parc de la Brèche : Requalification complète du parc 
pour en faire un lieu de vie sécurisé et agréable.

Île Saint-Maurice : Requalification complète, co-construite 
avec les habitants.

Investissements indispensables : installation immédiate de toilettes 
publiques dans la gare, centre-ville et parcs.

Aires de jeux inventives : sortir du « tout City-Stade ». Création d’aires 
de jeux inclusives et intergénérationnelles où parents et grands-parents 
peuvent aussi se poser.

Ville Bienveillante pour nos Aînés : nous installerons des bancs publics 
réguliers pour créer des « temps de pause » sur les trajets quotidiens. 
Nous reverrons les parcours pour faciliter la mobilité des habitants 
en difficulté.

Îlots de Fraîcheur : végétalisation massive des rues principales 
pour faire baisser la température.

Énergie durable (Phase 1)

Réseaux de chaleur : extension du réseau pour alimenter davantage de 
logements sociaux.

Partenariat SMDO : négociation avec le Syndicat Mixte du Département 
de l’Oise d’un tarif préférentiel grâce à l’incinération de nos déchets 
pour chauffer la ville à moindre coût.

Géothermie : études massives sur le potentiel géothermique pour une 
énergie locale et pas chère.

Lutte contre les passoires thermiques : accompagnement renforcé 
pour la rénovation des logements énergivores.
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Tranquillité publique 
et sécurité
La sécurité est un droit pour tous. Mais une ville sûre est d’abord une ville 
apaisée. Notre police municipale ne sera pas une force d’intervention lointaine, 
mais une force de protection, de dialogue et de proximité, au cœur des quartiers.

Une police municipale plus présente (Phase 1)

Augmentation des effectifs : recrutement de nouveaux policiers 
municipaux.

Police de Proximité : retour à l’îlotage. Nous privilégierons 
les patrouilles à pied et à vélo pour faciliter le contact humain 
avec les habitants et les commerçants.

Horaires élargis : police active jusqu’à 2 h du matin.

Dialogue Jeunesse-Police : organiser des temps d’échanges 
réguliers et apaisés (activités sportives, forums) pour briser la glace, 
déconstruire les préjugés réciproques et rétablir la confiance avec 
les jeunes.

Présence stratégique (Phase 1)

Présence stratégique Gare : présence systématique et visible 
aux heures de pointe (matin et soir) à la Gare de Creil, pour rassurer 
les usagers.
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La répression seule ne suffit pas. Il faut occuper le terrain social.

Équipes mixtes : déploiement dans les quartiers de patrouilles mixtes 
(médiateurs + policiers municipaux) affectées à des secteurs précis. 
L’objectif : allier dialogue et autorité pour désamorcer les tensions.

Médiateurs de soirée : déployer des équipes sur le terrain le soir et le week-end 
pour désamorcer les conflits (bruit, voisinage) aux heures où les services publics 
et les bailleurs sont fermés.

Prévention des addictions : déployer un programme municipal d’intervention 
auprès des jeunes (drogues, alcool, protoxyde d’azote) en lien avec 
les associations spécialisées.

Marches de nuit : organiser des repérages nocturnes directement avec les 
habitantes pour identifier les rues, les places ou les recoins où elles ne se 
sentent pas en sécurité.

Zéro zone d’ombre : renforcer massivement l’éclairage public et supprimer 
définitivement les recoins dangereux pointés par les Creilloises lors de ces 
marches.

Retours de soirées sécurisés : garantir un dispositif municipal 
d’accompagnement (navettes ou raccompagnement) lors des grands 
événements de la ville, pour qu’aucune femme n’ait la boule au ventre en 
rentrant chez elle.

PRÉVENTION ET MÉDIATION : AGIR À LA RACINE

Médiation et présence humaine

Sécurité des femmes (Phase 1)

17

Halls d’immeubles : nous signerons une convention d’autorisation 
permanente avec les bailleurs sociaux. Cela permettra à la police 
municipale d’entrer légalement dans les parties communes 
(halls, caves, toits) pour déloger les squatteurs et mettre fin 
aux occupations illicites.
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Éducation, enfance 
et jeunesse
Nos enfants sont la priorité absolue. De la salle de classe au temps périscolaire, 
nous bâtirons un service public de l’enfance irréprochable : sécurisant, inclusif 
et porteur d’une véritable ambition éducative.

Nos engagements

Santé et Sécurité dans nos 33 écoles (Phase 1)

Sécurisation immédiate (Phase 1) : réalisation de « diagnostics 
DTA » (Dossier technique Amiante) et encapsulage (recouvrement 
hermétique) pour bloquer les fibres d’amiante et éviter que nos enfants 
et le personnel scolaire ne les respirent.

Désamiantage définitif (Phase 2) : planification du retrait complet 
lors des futurs travaux de rénovation.

Une ATSEM supplémentaire par école (Phase 1 et 2) : recrutement 
progressif pour garantir 1 Agent Territorial Spécialisé des Écoles 
Maternelles (ATSEM) par école.
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Plan Autisme (UEMA/UEEA) : création d’Unités d’Enseignement 
Maternelle et Élémentaire Autisme intégrées à l’école. Ces structures 
accueilleront les enfants disposant d’un dossier GEVASCO (Guide 
d’Évaluation des Besoins de Compensation en matière de scolarisation), 
en partenariat étroit avec l’ARS et la DSDEN (Direction des Services 
Départementaux de l’Éducation Nationale).

Plan Réussite Éducative : un accompagnement global pour l’enfant 
en difficulté scolaire, sociale ou familiale.

Santé : renforcement des partenariats avec les professionnels de santé 
(orthophonistes, pédo-psychiatres, psychomotriciens) pour intervenir 
via l’école.

Matériel : aide aux familles pour l’équipement scolaire, le matériel 
pédagogique et numérique.

Le Forum annuel de l’Éducation : un grand rendez-vous annuel pour 
informer, dépister et orienter les familles, en les mettant en lien direct 
avec les professionnels du social et de la santé. Ce sera aussi l’occasion 
de dresser le bilan public des actions menées.

Le REV (Référent Éducatif Ville) : désignation d’un coordonnateur dans 
chaque groupe scolaire. Il sera le pivot pour faire le lien entre 
les Enseignants, le Périscolaire et les Parents.

Une École humaine et inclusive (Phase 1)
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Cantine et alimentation

Gratuité progressive (Phase 1) : mise en place progressive de la gratuité 
pour tous, en commençant par les familles les plus modestes.

Cuisine Centrale Municipale (Phase 2) : construction d’une régie 
publique pour une alimentation saine et locale.

Mettre en place des partenariats avec des agriculteurs locaux 
afin de créer un véritable lien entre la terre et l’assiette.

L’école actrice : faire de l’école un lieu d’éducation au goût 
et à l’écologie (potagers), pour protéger la santé de nos enfants 
et mettre nos cantines à l’abri des lobbies industriels.

Le périscolaire : un véritable service public d’éducation populaire 
(Phase 1)

Le temps périscolaire n’est pas une garderie, c’est le « troisième  
temps » de l’éducation.

Accompagnement à la scolarité (Aide aux devoirs) : mise en place 
d’un service municipal pour soutenir les enfants dans leur parcours 
(méthodologie, confiance en soi, remise à niveau), en lien avec les 
enseignants.

Revalorisation des équipes : reconnaître le rôle des équipes d’animation 
comme pilier du service public local, au service du bien-être et de 
l’épanouissement de l’enfant.

Continuité éducative : proposer des projets éducatifs et culturels 
ambitieux (sorties thématiques, initiation aux échecs, au théâtre, 
aux langues vivantes) pour donner du sens à ce temps.

Encadrement qualifié (3PE) : recrutement prioritaire d’étudiants 
suivant le Parcours Préparatoire au Professorat des Écoles (3PE) 
pour encadrer ces temps, assurant ainsi une cohérence pédagogique.
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Prévention et sensibilisation (Phase 1)

Harcèlement : actions de lutte contre le harcèlement scolaire 
en collaboration avec divers partenaires, notamment des associations 
engagées pour les droits humains et l’éducation populaire.

Banlieues Climat : formation des jeunes de nos quartiers à l’écologie 
populaire pour en faire les acteurs de la transition.

Jeunesse : ambition et rencontres (Phase 1)

Restructuration du Service Jeunesse : fixer des objectifs ambitieux 
autour d’une double mission claire : Animation (loisirs, culture) 
et Formation/Insertion (avenir professionnel).

Rencontre Creilloise de la Jeunesse : création d’un événement annuel 
pour connecter les jeunes porteurs de projets (création d’entreprise, 
initiatives culturelles) avec des financeurs publics et privés.

Ouverture sur le monde : création d’une Commission spécialisée dans 
les échanges internationaux et européens (Erasmus+, jumelages).
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Santé, handicap 
et prévention
La santé ne doit pas être un luxe. Alors que l’hôpital public est attaqué, 
la Ville doit devenir le bouclier sanitaire des habitants.

La fusion désastreuse avec l’hôpital de Senlis et le départ de notre maternité 
ont été validés par l’ancien maire Jean-Claude Villemain, qui préside pourtant 
toujours le Conseil de surveillance de l’hôpital. Le bilan de cette gestion est 
accablant : 177 millions d’euros de dettes cumulées. L’hôpital est étranglé, 
incapable de payer ses médicaments à temps, avec un personnel soignant 
épuisé. Les soignants tirent la sonnette d’alarme : à ce rythme, l’hôpital de Creil 
fermera définitivement ses portes d’ici 4 à 5 ans.

LE CONSTAT : L’HÔPITAL DE CREIL VA FERMER

Faire venir des médecins (Phase 1)

Centres de Santé Pluridisciplinaires : implantation de centres de santé 
communautaires ou de coopératives médicales avec Tiers Payant 
Intégral.

Partenariat : favoriser l’installation de nouveaux médecins en lien 
avec l’Agence Régionale de Santé (ARS), les hôpitaux et les universités.
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Défendre l’Hôpital Public (Phase 1)

Résistance : contre les fermetures dictées par la finance et exiger 
le retour de la maternité de Creil, sacrifiée par l’équipe sortante.

Désengorger les urgences : ouvrir des cabinets médicaux en ville pour 
les petits soins de tous les jours (bobologie), afin que vous n’ayez plus 
à attendre des heures à l’hôpital pour une simple grippe.

Des bus jusqu’aux urgences : créer un arrêt de bus directement devant 
l’entrée des nouvelles urgences pour que tout le monde puisse 
s’y rendre facilement, même sans voiture. 

Accessibilité universelle et droits (Phase 1)

Espace public 100 % accessible : aménagement systématique 
de la voirie pour la création de trottoirs-bateau et de bandes piétonnes 
rugueuses pour les personnes malvoyantes. Installation de panneaux 
avec signalétique spécifique et lisible (FALC — Facile à Lire 
et à Comprendre).

Guichet Unique Handicap : création d’un service dédié à l’information 
et à l’accès aux droits des personnes en situation de handicap et de 
leurs familles (dossiers MDA — ex MDPH, Maison Départementale de 
l’Autonomie, scolarité).

Loisirs inclusifs : réaménagement d’aires de jeux inclusives dans 
les parcs (balançoires pour fauteuils, jeux sensoriels) afin de permettre 
à tous les enfants de jouer ensemble. 
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Prévention et santé communautaire

Éducation à la santé (Phase 2)

CeGIDD : installation de Centres Gratuits d’Information, de Dépistage 
et de Diagnostic (pour les Infections Sexuellement Transmissibles 
— IST et le Virus de l’Immunodéficience Humaine — VIH) dans les 
structures municipales.

Santé des femmes : campagnes massives sur le consentement, 
les violences sexuelles et mise à disposition de matériel stérilisé 
(préservatifs, protections périodiques) afin de réduire les risques 
d’infection.

Secourisme pour tous : généralisation des formations aux premiers 
secours pour les jeunes et les agents.
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© egalité-femme-homme.gouv.fr
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L’eau, l’énergie 
et le pouvoir de vivre
L’écologie populaire, ce n’est pas vous taxer, c’est changer le système. 
En gérant nous-mêmes l’essentiel, l’eau et le chauffage, nous redonnerons 
du pouvoir d’achat aux Creillois tout en protégeant l’avenir.
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Nos mesures de rupture

Vers l’Eau en régie publique (Phase 1)

L’eau est un bien commun, pas une marchandise. De nombreuses villes 
ont prouvé que la gestion publique est plus juste et moins chère.

Objectif : préparer la sortie du privé pour une gestion 100 % publique.

Transparence totale : audit et contrôle strict des versements du 
délégataire à sa maison-mère. Nous garantissons que l’argent des 
factures servira à la rénovation des canalisations, pas aux dividendes.

Tarification sociale de l’eau

Suppression de l’abonnement : fin de la part fixe injuste.

Gratuité des premiers m³ : prix symbolique pour les 20 premiers m³ 
(besoins vitaux).

La Coopérative Citoyenne Solaire (Phase 3)

Nous ne voulons pas dépendre des multinationales de l’énergie.

Création d’une coopérative : projets photovoltaïques sur les toits 
de la commune (Parkings, écoles, gymnases).

Citoyens et bailleurs actionnaires : les Creillois pourront investir dans 
la production d’énergie locale. Nous y associerons les bailleurs sociaux 
avec une règle d’or : les bénéfices générés par leur participation devront 
être intégralement répercutés en baisse immédiate sur les charges 
locatives des habitants (modèle existant en Seine-Saint-Denis 
et Val-de-Marne).
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Économie, emploi 
et insertion
Creil ne doit plus être une ville dortoir. Avec l’arrivée du barreau Creil–Roissy / 
Roissy–Picardie, nous devons transformer la proximité de Roissy en formations 
et en emplois pour les Creillois.

Grand axe : Creil, terre de formation des métiers aéroportuaires 
(Phase 1)

L’aéroport Paris–Charles de Gaulle représente environ 91 000 emplois 
directs. Avec le futur Barreau Roissy–Picardie (6,5 km de ligne nouvelle 
pour 3,4 millions de voyageurs annuels), Creil sera aux portes 
de ce bassin d’emploi.

Faire de Creil une ville spécialisée dans les métiers de l’aéroportuaire 
(logistique, sûreté, accueil).

Partenariats Gagnant-Gagnant : négocier fermement avec le Groupe 
ADP (Aéroports de Paris) et les grands groupes : nous facilitons leur 
logistique, ils s’engagent à recruter des Creillois.

Badge Aéroportuaire : accompagnement administratif spécifique pour 
l’obtention du badge de sécurité (enquêtes), souvent un obstacle injuste 
pour nos jeunes.
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Lever les freins à l’emploi réel (Phase 1)

Crèche à horaires atypiques : création de solutions de garde adaptées 
aux horaires des travailleurs postés.

Forum du service public : création d’un grand rendez-vous annuel à 
Creil pour valoriser les métiers de la fonction publique (territoriale, 
hospitalière, d’État) et recruter localement.

Entreprendre à Creil (Phase 1)

Guichet Unique : création d’un service municipal « Entreprendre à Creil 
» pour accompagner les porteurs de projets (business plan, locaux).

Commande Publique Responsable : réservation d’une part des marchés 
publics de la ville aux TPE (Très Petites Entreprises) et artisans locaux.

Maison de l’artisan et des indépendants : création d’un lieu ressource 
pour mutualiser les coûts (assurances, comptabilité, juridique) et sortir 
de l’isolement.
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Les jeunes et l’insertion (Phase 1)

Contrats « Première Expérience » : la Ville montrera l’exemple 
en proposant des contrats courts qualifiants pour permettre 
une première expérience professionnelle. 

Parcours apprentissage : développer massivement l’alternance et 
l’accueil de stagiaires  au sein des services municipaux.

Jobs d’été Garantis : transparence totale et équité sur les recrutements 
saisonniers de la mairie.

Commerce de proximité et centre-ville (Phase 1)

Plan « Vitrines Vivantes » : préemption municipale des baux 
commerciaux et boutiques vacantes pour choisir les commerces 
et éviter la multiplication des fast-foods ou des « dents creuses ».

Encadrement des loyers commerciaux : mise en place dans les 
secteurs en tension pour protéger nos commerçants indépendants.

Cadre de vie : sécurité renforcée, propreté des abords et horaires 
de livraison organisés pour ne pas saturer le centre.
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Solidarités
et autonomie
À Creil, nous refusons l’assistanat pour bâtir une fraternité réelle. 
La Ville sera un bouclier pour tous ceux qui trébuchent. Ce combat pour l’égalité 
passe par une priorité absolue : garantir l’indépendance financière des femmes.

Nos actions

Garantir l’autonomie économique des femmes (Phase 1)

La Ville refondera sa politique d’insertion pour créer un grand parcours 
municipal d’accès à l’emploi ciblant en priorité les mères isolées.

Facilitateurs de vie : accès prioritaire aux crèches pour permettre la 
formation ou la reprise d’emploi.

Insertion adaptée : création de chantiers d’insertion avec des horaires 
adaptés aux contraintes familiales.

Entrepreneuriat : accompagnement spécifique et renforcé vers l’auto-
entrepreneuriat.
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Structures de solidarité et de proximité (Phase 2)

Maison des Solidarités : réfectoire, cuisine, douches, bagagerie 
et lieu de répit. Les personnes sans domicile seront enfin respectées 
et pourront bénéficier d’un temps de répit nécessaire pour engager 
un parcours d’insertion.

2ème Centre Social au quartier du Moulin : pour mailler le territoire.

Abri pour les maraudes : un lieu digne pour les sans-abris. Le respect 
des droits humains doit être un fil conducteur.

Épiceries Solidaires : soutien et déploiement pour lutter contre 
la précarité alimentaire, permettre ainsi aux personnes en difficulté 
de retrouver de la sérénité.

Accès aux droits et lien Social (Phase 1)

Guichet Unique : à chaque passage en mairie, nous proposerons une 
simulation complète systématique (CAF, logement, énergie, transport) 
via « Mes Aides Gouv » pour lutter contre le non-recours.

Référent Unique : fini le parcours du combattant. Un seul agent suit 
votre dossier du début à la fin (retraite, handicap, papiers).

Plan « grand Âge » et isolement : instauration d’une visite municipale 
systématique pour tous les seniors de plus de 75 ans isolés (repérage 
santé, sécurité du logement et lien social).

Portage de repas : élargissement du service de portage de repas 
à domicile le week-end.
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Sport : populaire, 
ambitieux et utile
Le sport est notre ADN. Rénover, insérer, exceller : nous allons redonner à Creil 
l’ambition de son histoire et la hauteur de ses talents.

Des lieux mythiques en friche : le stade Vélodrome et le Centre des Cadres 
Sportifs sont laissés à l’abandon et le Champ de Mars se dégrade.

Un manque de vision : nos clubs et nos jeunes manquent de lieux dignes 
pour s’entraîner et se réunir.

LE CONSTAT : UN PATRIMOINE À L’ABANDON

Les grands projets

Le Nouveau Complexe Omnisports Vélodrome (Phase 2)

Création d’un complexe complet incluant salle de musculation, ring/
tatami pour les sports de combat, athlétisme, et gymnastique de haut 
niveau.

Investissement : plan estimé à 25 millions d’euros pour en faire 
un équipement d’excellence régional.
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Rénovation des équipements (Phase 2)

Grands équipements : rénovation lourde des salles « Rencontre » et « 
centre des cadres sportifs » (confort + économies d’énergie).

Rénovation des terrains et des vestiaires du Champ de Mars pour offrir 
des conditions de jeu dignes à nos clubs amateurs.

Proximité : audit complet des gymnases et city-stades. Les travaux 
légers seront réalisés par la régie municipale.

Sport pour tous
insertion et innovation

Reconversion du Centre des Cadres Sportifs (Phase 1)

Nous ne ferons pas que rénover les murs, nous changerons la vocation 
du lieu pour en faire un Pôle Hybride Sport–Culture–Insertion.

L’Amphithéâtre : rénovation complète de l’amphithéâtre pour en faire 
une salle moderne et polyvalente (sur le modèle du Sarcus de Nogent-
sur-Oise) capable d’accueillir conférences, formations et événements.

Maison des Clubs : création de bureaux partagés et d’espaces de 
réunion pour l’ensemble des associations (sportives, culturelles, 
solidaires…) qui manquent de locaux administratifs.

Installation de chantiers d’insertion (métiers du sport, entretien, 
animation).
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Rodéos Urbains : la solution pragmatique

Création d’un terrain sécurisé et encadré pour les pratiques motorisées 
(moto-cross).

Objectif : réduire les nuisances, sécuriser les jeunes et faire de la 
prévention mécanique.

La Boutique des Clubs (partenariat lycée Jules Uhry)

Innovation : création d’une Boutique Officielle pour vendre les maillots 
et produits dérivés des clubs de sport creillois (Foot, Basket, Sports de 
combat).

Made in Creil : la conception et la fabrication des vêtements seront 
réalisées en partenariat pédagogique avec la filière mode/couture du 
Lycée Jules Uhry. 

Former pour mieux encadrer

Encadrement exigeant : nous conditionnerons notre soutien 
à une exigence de formation et d’encadrement des éducateurs 
et des coachs.
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Vie associative, culture, 
démocratie et solidarité 
internationale

Les associations sont le cœur battant de Creil. Plus que des subventions,  
nous leur donnerons les véritables moyens d’agir : des locaux dignes, des outils 
performants, une transparence totale et un réel pouvoir de décision.

38



3939

Transformer notre héritage industriel en moteur d’avenir pour la jeunesse 
et l’emploi. La Halle Fichet ne sera pas un équipement vitrine, mais un lieu de vie 
hybride, ouvert et utile toute la journée.

Formation & Compétences : accueil d’organismes de formation (numérique, 
métiers culturels, intelligence artificielle) et ateliers d’orientation pour 
accompagner nos jeunes vers les métiers d’avenir.

Culture Populaire : studios de répétition (musique, danse, arts urbains), ateliers 
artistiques et salle modulable pour les spectacles et événements associatifs.

Innovation & Entrepreneuriat : création d’un FabLab municipal et d’une 
pépinière/ incubateur pour accompagner les projets innovants portés par 
les Creillois (prototypage, conseil, mise en réseau, locaux partagés).

Insertion par l’Action : mise en place de chantiers d’insertion liés à la gestion 
et à l’animation du site pour créer de l’emploi local immédiat.

Une méthode réaliste : réhabilitation par étapes, mutualisation des espaces 
pour limiter les coûts et gouvernance participative avec les acteurs locaux.

Nouveau Centre Associatif (Phase 2) : Créer un nouveau centre dans le quartier 
de la Cavée et/ou le Bas de Creil.

Agenda Partagé (Phase 1) : outil commun pour coordonner les événements 
de toutes les associations.

Soutien aux bénévoles (Phase 1) : Valoriser nos 500 bénévoles creillois, 
aujourd’hui insuffisamment accompagnés, pour révéler tout leur potentiel 
et encourager de nouveaux citoyens à rejoindre le mouvement.

MCA : mettre davantage de moyens à disposition de la Maison Creilloise 
des Associations pour professionnaliser la recherche de financements privés 
auprès des entreprises.

Transparence : fin du clientélisme et équité dans le soutien financier.

La Halle Fichet : pôle culture, formation 
et innovation (Phase 2)

Donner aux associations les moyens 
qu’elles méritent

Financement, accompagnement et transparence (Phase 1)
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Démocratie participative

Le Référendum d’Initiative Citoyenne (RIC) :
les habitants au centre de la décision (phase 1)

Fini les grands projets imposés d’en haut sans concertation. 
Nous instaurons un véritable verrou démocratique.

Le Principe : tout projet structurant ou investissement majeur pourra 
être soumis à référendum. Ces consultations pourront être initiées 
par le Conseil Municipal ou directement par les habitants.

Le Seuil (RIC) : il suffira de réunir 800 signatures (soit environ 5 % 
du corps électoral) pour déclencher une consultation ou inscrire 
un sujet à l’ordre du jour du Conseil Municipal.

La Méthode : les modalités exactes et contraignantes seront co-écrites 
avec les associations et les citoyens dès les premiers mois du mandat.

Le Conseil Municipal des Jeunes : l’engagement dès le lycée 
(Phase 1)

Création d’un CMJ dédié aux lycéens : On veut que les jeunes 
s’engagent pour Creil. Pour ça, on leur donne la parole et on leur confie 
leur propre budget. Ils proposent leurs projets, on les aide à les monter, 
et ils apprennent la politique en la faisant.

Le CCVA décisionnaire et performant (Phase 1)

Budget participatif : le budget alloué est voté par le conseil municipal. 
Une fois ce budget défini, le CCVA prend le relais et devient le véritable 
organe de décision et de suivi des projets.

Accompagnement en communication : épauler le CCVA et lancer 
une véritable entraide associative où les jeunes talents de la « com » 
aideront les autres associations à mieux se faire connaître.
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Forum des associations et l’Association à l’école (Phase 1)

Le grand retour du Forum des associations : la Fête des Associations 
est une réussite populaire, mais la dimension d’échange a disparu. 
Nous allons restaurer le Forum comme un véritable temps de travail 
et de coopération pour les bénévoles, en complément du format festif 
actuel.

Permettre aux associations d’intervenir dans les établissements 
scolaires pour encourager l’engagement dès le plus jeune âge.

Culture et cultes (Phase 1)

Ambassadeurs Culturels : création d’un réseau pour repérer et valoriser 
les talents locaux qui font rayonner Creil.

Dialogue Interconvictionnel : encourager le dialogue apaisé entre 
les religions et convictions à Creil.

Solidarité internationale

Création d’un service municipal de coopération décentralisée : 
Ce service aura pour mission de travailler sur la question des droits 
humains, de l’éducation à la paix et de favoriser les échanges 
internationaux, afin de faire de la Ville une cité ouverte sur le monde 
et la solidarité.

Soutien humanitaire et technique : agir efficacement à notre niveau 
(Gaza, Congo, Cameroun, Cachemire…) en participant à la réhabilitation 
d’infrastructures (écoles, eau…) vitales via des ONG reconnues.
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Des agents respectés 
pour un service public 
de qualité
Il n’y a pas de service public performant sans agents respectés. 
Le Maire doit incarner le soutien et la protection, en rupture avec 
le management par la sanction.

Le Maire-Employeur Responsable

Fin du management par la peur : rétablissement d’un dialogue social 
sain.

Titularisation : plan massif pour les contractuels.

Justice salariale et rééquilibrage : nous réduirons l’écart entre 
les plus hauts et les plus bas salaires. Concrètement, nous gèlerons 
ou plafonnerons les primes des hautes directions pour financer 
la revalorisation des bas salaires (Catégorie C) et des métiers pénibles.

Retrouvez l’intégralité de nos mesures techniques et sociales 
dans notre « Lettre ouverte aux agent.es », 
disponible via ce lien.

https://www.creillinsoumise.fr/2026/02/26/lettre-ouverte-aux-agent-es/
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L’élection cachée : 
prendre l’agglomération 
pour changer vraiment 
Creil
Si vous m’élisez Maire, je prendrai aussi la tête de l’Agglomération (l’ACSO). 
C’est là-bas que se trouvent les vrais budgets pour votre quotidien (emploi, bus, 
poubelles).

Aujourd’hui, un système bien rodé se partage le pouvoir :

• La vitrine : la Maire sortante, Sophie Lehner, à la Mairie.

• Le vrai pouvoir : l’ancien maire, Jean-Claude Villemain, à l’Agglo.

Je refuse ces petits arrangements entre amis. Creil est le cœur du territoire : 
son Maire doit diriger l’Agglo pour balayer ce vieux système et avoir enfin le vrai 
pouvoir d’agir pour vous.

Santé et solidarité intercommunale (Phase 1)

Le sauvetage de l’Hôpital de Creil : porter une politique de santé 
combative au niveau de l’agglomération pour exiger et financer 
la remise à niveau de l’Hôpital, en lien direct avec les attentes réelles 
des soignants et des patients.

Soutien aux associations d’envergure : accompagner techniquement 
les associations qui rayonnent sur plusieurs villes pour aller chercher 
des subventions, et signer avec elles des conventions sur plusieurs 
années pour sécuriser leur budget.



45

L’Emploi au cœur de notre action (Phase 1)

L’agglomération doit devenir le premier chasseur d’emplois du territoire.

Le dispositif « Territoire Zéro Chômeur » : dédier des agents de l’ACSO 
pour faire le lien direct entre les entreprises qui cherchent des bras et 
les chômeurs de longue durée, et aller chercher les financements de 
l’État et de l’Europe (Fonds Social Européen) pour payer les formations.

Un contrat local pour l’emploi : coordonner toutes les initiatives pour 
que les formations proposées sur notre territoire correspondent enfin 
aux vrais besoins des entreprises locales.

Le pacte entreprises : aider les entreprises à s’installer (locaux, 
terrains) à une condition stricte : recruter en priorité les demandeurs 
d’emploi de notre agglomération.

Écologie, pouvoir d’achat et quotidien

Transports gratuits pour tous (Phase 1) : étendre la gratuité des 
transports en commun au-delà de Creil, pour que vous puissiez vous 
déplacer librement sur l’ensemble du territoire de l’agglomération.

Régie publique d’électricité (Phase 2) : produire et gérer notre propre 
énergie via l’agglomération, sans passer par les grands groupes privés, 
pour faire baisser directement vos factures.

Transparence sur nos déchets du Syndicat Mixte de la Vallée de l’Oise 
(SMVO) (Phase 1) : exiger du SMVO la fin de l’opacité et transmettre 
chaque année aux habitants un bilan clair sur le coût réel et la gestion 
de ce syndicat.



46

Danielle Sokolonski

Fadhilla Kezzoul

Patricia Régent

Wanessa Touati-Ahmed

Amadou Ka

Deniz Güzel

Karima Bouhamida

Peggy Mouellé

Marouane Boujdoun

Amir Zafar

El Hame El HarchaouiMohamed Assamti

Oumar Ka

Thierno Diallo

Rosa Ould Said



47

Ahmed Boukhalfa

Ayaovi Sekle

Kadir Mohammad

Maïssa Fadhli

Nabila Bejaoui

Philippe Lecomte

Bénédicte Alherbe

Farid Akabli Malika Laribi

Alexandre Nouwynck

Néjia Chouikhi

Bienvenu Mouellé

Heddi Fadhli

Khadim Mbaye

Philippe Siney



Retrouvez les engagements et actions 
de Creil l’Insoumise sur tous nos réseaux sociaux :

Pour aller plus loin

https://www.tiktok.com/@omaryaqoob60100
https://www.facebook.com/oyaqoob/?locale=fr_FR
https://www.instagram.com/yaqoobomar/
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